
xxxvi INDEX. A 1885.

DIvoRcE: ( Voir bills Nos. 50, 51, 52, 53, 54, 55). Enquête prise pour être imprimée
pour l'usage des membres seuls et non imprimée dans les journaux, 161.

Cox: (Voir bill N° 50.)
Davis : (Voir bill N 3 .)
Evans: ( Voir bill N° 53.)
Hatzfeld : (Voir bill N° 54.)
Terry: (Voir bill No 55.)

DoUGLAS BYMNEr :-Rapport sur les archives canadiennes, 187.

DROITS DE DOUANE ET D'EXCISE, amendement:-( Voir bill No 37.)

DUIIAMEL, ALPIIONSE:-Second rapport du comité des contingents, recommandant
qu'il soit notifié que ses services ne seront plus requis à la prochaine
session, 410.

E GLISE LUTHÉRIENNE DU CANADA :-Pétition de, 61. ( Voir bill No 104.)

EGLISE PRESBYTÉRIENNE DU CANADA :-Pétition de l' :-relative à la jouissance pai-
sible et tranquille du repos du dimanche, 91.

ENGLISU BAY:-( Voir adresse No 18.)

ENGRAIS AGRICOLES:-( Voir bill No 57.)

EssEx, comté de:-Pétition demandant que le gouvernement fédéral rembourse cer-
taines sommes d'argent employées pour venir en aide au chemin de fer
du Sud du Canada, 100.

Estimation du coût par mille, 414. (Voir adresse No 21.)

ETATS: Baptêmes, mariages et sépultures pour-

Iberville, pour l'année 1884, 130.
Saguenay, do 130.
Québec, do 147.
Kamouraska, do 161.
Arthabaska, do 208.
St-Francis, do 208.
Terrebonne, do 208.
Joliette, do 254. (Voir documents de la session N° 104.)

ETATs: Statuts du Canada, 31. (Voir documents de la session, N? 18.)
Police fédérale, pour l'année 1884, 25. (Voir documents de la session, N°. 18.)
Des noms et salaires de toutes les personnes nommées on promues dans le

Service Civil, pendant l'année finissant le 31 décembre 1884, 74. (Voir
documents de la session, N° 46.)

Copies des contrats du chemin de fer Canadien du Pacifique, 46. (Voir
documents de la session, N° 25.)

De tous les documents et correspondances en possession du gouvernement
relatifs à l'établissement d'une ligne de vapeurs entre la France et le
Canada, 88. (Voir documents de la session, N° 30c.) Etat imprimé, 223.

Du montant de revenu reçu des droits d'excise sur vin, bière et spiritueux,
pour l'année finissant le 31 décembre 1884, 157. ( Voir documents de
la session, N° 85d.)


